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MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 
suivantes : 

 

1. Requérants : Mme et M. Maria et Jonathan Forgeoux, Chemin sur Roche 1, 1040 Ecublens. 
Auteur des plans : Realogis Sàrl Architecte, Route de Palézieux 59, 1610 Oron-la-Ville. 

Situation : parcelle No 6345, folio 41, au lieu-dit "Bertolenge", située en zone M1, 
individuelle montagne, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété de Mme Raphaëlle Crettenand et de M. David Vuilloud; coordonnées : 

2'561'880/1'120'685. 
Objet : construction d'une villa individuelle et des aménagements extérieurs y relatifs. 

Remarque : - les murs de soutènement nécessitent une dérogation à leur hauteur; 
- l'aménagement de la route d'accès nécessite une dérogation de hauteur pour 

les mouvements de terre. 
 

 

2. Requérants : Mme et M. Vlora et Haxhi Ahmataj, Route d’Outre-Vièze 35, 1871 Choëx. 
Situation : parcelle No 2531, folio 46, au lieu-dit "Ravayres", située en zone M1, individuelle 

montagne, du règlement communal des constructions et des zones; propriété des 
requérants; coordonnées : 2'563’100/1'119'535. 

Objet : extension du chalet existant, construction d’un couvert et création d’un accès et 

de deux places de parc. 
Remarque : l'accès nécessite une dérogation à l'espace réservé aux eaux (ERE). 

 
 

Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service "Urbanisme, 
Bâtiments & Constructions" pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 

09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 

 
Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, par pli 

recommandé, au conseil municipal dans un délai expirant le 
 

lundi 17 janvier 2022 à 18.00 heures 

 
 

 


